	CREDIT MUNICIPAL DE LYON

221 rue Duguesclin – BP 3028 – 69396 LYON CEDEX 03

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE


AVIS N° 11-07 : modernisation d’un équipement de « contrôle d’accès » pour le Siège du CREDIT MUNICIPAL DE LYON 

ARTICLE 1 ; Identification de l’organisme qui passe le marché (pouvoir adjudicateur)
CREDIT MUNICIPAL DE LYON  - 221 rue Duguesclin – BP 3026 – 69396 LYON CEDEX 03

(04 72 60 63 63 – www.credit-municipal-lyon.fr

ARTICLE 2 : OBJET DU MARCHE
2.1 L’Etablissement lance une consultation en application de l’article 28 du Code des marchés Publics dans le cadre d’un marché à procédure adaptée (MAPA).

2.2 L’acquisition d’un équipement de contrôle d’accès, en remplacement du système de gestion actuel, implanté sur le site de LYON (lot unique) pour une trentaine d’ouvrants, prévoyant :

· la gestion des lecteurs,

· le traitement de la gestion journalière et horaire,

· la gestion et la traçabilité des accès.

2.3 Les équipements installés doivent permettre la mise en œuvre d’un contrôle d’accès totalement intégré au dispositif existant en ce qui concerne la centrale d’alarme et de télésurveillance  Synchronic TCP/IP native (télé action via des réseaux IP, RTC …).

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE LA CONSULTATION

3.1 L’offre (2ème phase) retournée par le soumissionnaire devra comprendre les documents suivants :

· le présent cahier des charges signé et paraphé à chaque page,

· les propositions commerciales,

· la documentation technico-commerciale des prestations proposées.

3.2 Les propositions commerciales devront préciser de manière exhaustive :

· le coût unitaire, hors taxes, des diverses prestations et notamment :
a) le prix des équipements installés (centrale, logiciel de gestion, etc …)

b) le prix des prestations de mise en service (installation, formation, etc …)

c) le prix de la maintenance (entretien contractuel et hors contrat).

3.3 Sélection des candidats :

3.3.1 1ère phase : admissibilité des candidatures

Les entreprises devront produire :

a) les références et/ou certificats de capacité

b) les éléments de documentation technique permettant d’intégrer l’offre de contrôle d’accès au dispositif de sécurité existant

3.3.2 2ème phase : entreprises admises à concourir pour déposer une offre technique et financière
Les entreprises retenues pourront, sur rendez-vous, avoir accès aux locaux pour établir leur métré et relevé de cotes.

3.3.3 L’offre retenue

L’offre économiquement la plus avantageuse sera retenue, en fonction des critères de choix suivants :

· valeur technique de l’offre en fonction des indications produites (70 %),

· prix (30 %).

ARTICLE 4 : MATERIELS A INSTALLER

4.1
Fourniture sur le site d’un équipement rattaché à la centrale d’alarme et intégralement compatible avec celle-ci, de lecteurs pour assurer le contrôle d’accès de l’ensemble du site de LYON.


23 lecteurs existants ou à créer sont à relier et à installer à la centrale d’alarme pour la gestion intégrée.


Fourniture de badges pour le Personnel, de type à préciser, au nombre de 50.


Les matériels et solutions proposés doivent permettre une cohérence des liaisons physiques et logiques pour les évolutions de fonctionnement et permettre la possibilité d’action sur les bases de données entre la sécurité et le contrôle d’accès.

ARTICLE 5 : DETAILS DES PRESTATIONS D’INSTALLATION

5.1
Le prestataire s’engage à réaliser l’ensemble de la prestation dans les meilleurs délais, en lieu et place des équipements actuels ; celui-ci pouvant, le cas échéant, réutiliser tout ou partie des câbles de raccordement ou autres équipements compatibles.

5.2
En tout état de cause, pendant les travaux, un cadencement d’installation devra être appliqué pour conserver en fonctionnement les lecteurs non encore modifiés.

ARTICLE 6

Date de l’avis de publication de l’engagement de la consultation sur le site Internet du CREDIT

MUNICIPAL DE LYON : www.credit-municipal-lyon.fr le 15 avril 2011.

ARTICLE 7 : CONTACT

Mr Pierre BALDACCHINO, Directeur Adjoint chargé de la sécurité

( 04 72 60 63 60 (Secrétariat de Direction) ou 04 72 60 63 84.

ARTICLE 8

Date limite de réception des offres des candidats :

· 1ère phase : au plus tard le 13 mai 2011 au Siège de l’Etablissement

· 2ème phase : au plus tard le 31 mai 2011 au Siège de l’Etablissement
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